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 Résumé 
 

 Le présent rapport a été établi conformément au paragraphe 13 de la section II 
de la résolution 55/65 de l’Assemblée générale en date du 4 décembre 2000 et au 
paragraphe 17 de la section II de la résolution 56/124 de l’Assemblée en date du 
19 décembre 2001, dans lesquels celle-ci s’est félicitée que la Commission des 
stupéfiants ait décidé, dans sa résolution 42/11, de lui présenter en 2003 et 2008 un 
rapport sur les progrès accomplis dans la réalisation des buts et objectifs énoncés 
dans la Déclaration politique adoptée par l’Assemblée à sa vingtième session 
extraordinaire (résolution S-20/2, annexe). 

 Dans sa résolution 45/7, la Commission a recommandé qu’une déclaration 
ministérielle commune soit publiée et soumise à l’Assemblée générale, 
parallèlement à son rapport pour 2003 sur les progrès accomplis dans la réalisation 
des buts et objectifs énoncés dans la Déclaration politique. La Déclaration 
ministérielle commune, qui figure dans le présent rapport, contient une évaluation 
des mesures prises par les États Membres pour appliquer les plans d’action émanant 
de la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée ainsi que des 
recommandations pour la période allant de 2003 à 2007. Le rapport décrit aussi les 
résultats des quatre tables rondes tenues pendant le débat ministériel de la quarante-
sixième session de la Commission. 

 

__________________ 

 * A/58/50/Rev.1 et Corr.1. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Dans la Déclaration politique qu’elle a adoptée à sa vingtième session 
extraordinaire (résolution S-20/2 de l’Assemblée, annexe) tenue en 1998, 
l’Assemblée générale a demandé à tous les États de rendre compte tous les deux ans 
à la Commission des stupéfiants des mesures prises pour atteindre les objectifs et 
buts fixés dans la Déclaration politique pour 2003 et 2008; et a prié la Commission 
d’analyser ces rapports afin de faciliter la coopération dans la lutte contre le 
problème mondial de la drogue. 

2. À sa quarante-deuxième session, tenue en 1999, la Commission a examiné les 
nouveaux mandats qui lui avaient été confiés dans la Déclaration politique. Dans sa 
résolution 42/11, intitulée “Principes directeurs sur la présentation de rapports 
concernant la suite donnée à la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale”, elle a adopté un questionnaire contenant les informations requises sur les 
plans d’action et ensembles de mesures adoptés par l’Assemblée à sa session 
extraordinaire; a prié le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour le 
contrôle international des drogues d’élaborer, sur la base des réponses au 
questionnaire communiquées par les États Membres, un rapport biennal, indiquant 
les difficultés rencontrées dans la réalisation des buts et objectifs fixés à la 
vingtième session extraordinaire, qu’elle examinerait à ses sessions de 2001, 2003, 
2005, 2007 et 2008; a également prié le Directeur exécutif de faire état dans son 
rapport des efforts entrepris par les gouvernements pour atteindre les objectifs 
définis par l’Assemblée à sa session extraordinaire, sur la base d’une analyse 
globale, confidentielle et équilibrée des informations concernant tous les aspects des 
problèmes liés aux drogues; et a décidé de soumettre en 2003 et 2008 un rapport à 
l’Assemblée sur les progrès accomplis dans la réalisation des buts et objectifs 
énoncés dans la Déclaration politique. 

3. À sa quarante-quatrième session, tenue en 2001, la Commission a examiné le 
premier rapport biennal de synthèse du Directeur exécutif sur la mise en œuvre des 
conclusions de la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée générale 
consacrée à la lutte commune contre le problème mondial de la drogue 
(E/CN.7/2001/16), qui avait été établi à partir des réponses au questionnaire 
soumises par 109 États. À sa quarante-sixième session, en 2003, elle a été saisie du 
deuxième rapport biennal du Directeur exécutif sur la mise en œuvre des 
conclusions de la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée (E/CN.7/2003/2 
et Add.1 à 6), qui avait été élaboré sur la base de 117 réponses reçues au 
questionnaire. 

4. À la section II de sa résolution 55/65 du 4 décembre 2000 et à la section II de 
sa résolution 56/124 du 19 décembre 2001, l’Assemblée générale s’est félicitée de 
la décision que la Commission avait prise, dans sa résolution 42/11, de lui présenter 
en 2003 et 2008 un rapport sur les progrès accomplis dans la réalisation des buts et 
objectifs énoncés dans la Déclaration politique. 
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 II. Résultats du débat ministériel de la Commission des 
stupéfiants à sa quarante-sixième session 
 
 

5. À la section I de sa résolution 1999/30 en date du 28 juillet 1999, le Conseil 
économique et social a recommandé à la Commission des stupéfiants de convoquer, 
selon les besoins, des segments de niveau ministériel à ses sessions, axés sur des 
thèmes particuliers relatifs au suivi de la vingtième session extraordinaire de 
l’Assemblée générale. À sa quarante-troisième session, tenue en 2000, la 
Commission a décidé de convoquer un débat ministériel en 2003 et 2008, ces deux 
années coïncidant avec la date fixée pour la réalisation des objectifs convenus par 
l’Assemblée générale à sa vingtième session extraordinaire. 

6. Dans sa résolution 45/7, la Commission des stupéfiants a décidé que le débat 
ministériel qui se tiendrait à sa quarante-sixième session aurait lieu à Vienne en 
avril 2003 et durerait deux jours; a en outre décidé que le débat ministériel aurait 
pour thème l’évaluation des progrès accomplis et des difficultés rencontrées dans la 
réalisation des buts et objectifs énoncés dans la Déclaration politique que 
l’Assemblée générale avait adoptée à sa vingtième session extraordinaire; et a 
recommandé qu’il soit publié, à l’issue de ce débat, une brève déclaration 
ministérielle commune qui porterait, entre autres, sur les points suivants: évaluation 
de la suite donnée aux engagements pris à la vingtième session extraordinaire de 
l’Assemblée générale; et recommandations pour la période allant de 2003 à 2007, 
concernant notamment le renforcement du rôle de la Commission des stupéfiants et 
de celui du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues. 

7. Le débat ministériel de la quarante-sixième session de la Commission a eu lieu 
à Vienne les 16 et 17 avril 2003. Y ont assisté des représentants de 132 États (dont 
75 ministres), de 13 organisations intergouvernementales et de 30 organisations non 
gouvernementales. Les ministres et les représentants de gouvernements participant 
au débat ministériel ont adopté la Déclaration ministérielle commune ci-après, dans 
laquelle ils évaluent les efforts entrepris par les États Membres en vue d’appliquer 
les plans d’action et mesures adoptés par l’Assemblée générale et formulent des 
recommandations pour la période allant de 2003 à 2007: 

  A. Déclaration ministérielle commune et mesures complémentaires en vue de 
l’application des plans d’action issus de la vingtième session extraordinaire 
de l’Assemblée générale 

 

   Introduction 
 

1. Nous, ministres et représentants des gouvernements, participant au débat 
ministériel de la quarante-sixième session de la Commission des stupéfiants 
tenue à Vienne les 16 et 17 avril 2003, réaffirmons notre attachement aux 
textes issus de la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée générale, 
qui ont sensiblement contribué à mettre en place un nouveau cadre général de 
coopération internationale face à la progression du problème de la drogue, en 
fixant des buts et objectifs précis que tous les États doivent atteindre d’ici à 
2003 et 2008. 

2. Nous réitérons notre adhésion aux principes énoncés dans la Déclaration 
politique adoptée par l’Assemblée générale à sa vingtième session 
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extraordinaire1 selon lesquels, notamment, l’action engagée contre le problème 
mondial de la drogue est une responsabilité commune et partagée qui exige 
une démarche intégrée et équilibrée, pleinement conforme aux buts et 
principes de la Charte des Nations Unies et du droit international. 

3. Nous prenons acte des efforts croissants déployés par de nombreux États, 
par le système des Nations Unies, par d’autres organisations internationales et 
par la société civile dans la lutte contre l’abus, la production illicite et le trafic 
de drogues, et des nouveaux progrès accomplis en la matière, ainsi que des 
résultats positifs obtenus dans le cadre de la coopération internationale. Nous 
nous félicitons du fait que les traités internationaux relatifs au contrôle des 
drogues fassent désormais l’objet d’une adhésion quasi universelle. 

 

   Évaluation générale 
 

4. Nous reconnaissons que les progrès ont été inégaux dans la réalisation 
des objectifs énoncés dans la Déclaration politique, comme en rendent compte 
également les rapports biennaux2 du Directeur exécutif de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime3. Le problème de la drogue reste un défi 
mondial qui fait peser une lourde menace sur la santé publique, la sécurité et le 
bien-être de l’humanité, en particulier des enfants et des jeunes. Il sape la 
stabilité socioéconomique et politique et le développement durable, 
notamment les efforts déployés pour réduire la pauvreté, et suscite des actes de 
violence et de criminalité, y compris dans les zones urbaines. 

5. Nous sommes profondément préoccupés par les graves problèmes et la 
lourde menace que constituent les liens persistants entre le trafic de drogues 
illicites et le terrorisme et d’autres activités criminelles nationales et 
transnationales, comme la traite des êtres humains, en particulier des femmes 
et des enfants, le blanchiment d’argent, la corruption, le trafic d’armes et le 
trafic de précurseurs chimiques. Pour s’opposer à ces menaces, il faut une 
coopération internationale solide et efficace. 

6. Nous sommes gravement préoccupés par les politiques et activités en 
faveur de la légalisation des stupéfiants et des substances psychotropes illicites 
qui ne sont pas conformes aux traités internationaux relatifs au contrôle des 
drogues et qui risqueraient de compromettre le régime international de 
contrôle des drogues. 

 

   Recommandations générales 
 

7. Nous demandons aux États qui ne l’ont pas encore fait de devenir parties 
aux conventions internationales relatives au contrôle des drogues. Nous 
réaffirmons qu’il importe que les États parties appliquent intégralement ces 
conventions et prions instamment les États parties de prendre toutes les 
mesures propres à préserver l’intégrité du régime international de contrôle des 
drogues. 

__________________ 

 1 Résolution S-20/2 de l’Assemblée générale, annexe. 
 2 E/CN.7/2001/2, E/CN.7/2001/16 et E/CN.7/2003/2 et Add.1 à 6. 
 3 Antérieurement dénommé Office pour le contrôle des drogues et la prévention du crime. 
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8. Nous soulignons que le problème mondial de la drogue doit être abordé 
dans des contextes multilatéraux, régionaux, bilatéraux et nationaux et que, 
pour être efficace, l’action engagée contre ce phénomène doit mobiliser tous 
les États Membres. Cette action doit s’appuyer sur une solide coopération 
internationale, axée sur le développement et elle doit s’inscrire davantage dans 
le cadre des priorités nationales de développement. Elle doit reposer sur un 
équilibre entre la réduction de l’offre et de la demande et sur une stratégie 
globale qui associe les activités de substitution (y compris, le cas échéant, des 
activités de substitution à titre préventif), l’éradication, l’interdiction, la 
répression, la prévention, le traitement et la réadaptation ainsi que l’éducation. 

9. Dans l’esprit du principe de responsabilité commune et partagée, nous 
recommandons que les États Membres, y compris les pays donateurs, ainsi que 
les organisations internationales, continuent d’appuyer financièrement et 
techniquement la lutte contre les drogues illicites à l’échelle internationale, 
régionale et nationale, et, selon qu’il convient, apportent un soutien nouveau 
ou complémentaire, en particulier aux États de production et de transit des 
drogues. 

10. Nous continuons d’appuyer le rôle de la Commission des stupéfiants en 
tant qu’organe mondial de coordination du contrôle international des drogues 
et en tant qu’organe directeur du Programme des Nations Unies pour le 
contrôle international des drogues. 

11. Nous continuons également d’appuyer le rôle du Programme des Nations 
Unies pour le contrôle international des drogues dans la lutte contre les 
drogues illicites dans le monde et sa responsabilité exclusive consistant à 
coordonner toutes les activités de contrôle des drogues au sein du système des 
Nations Unies. 

12. Nous recommandons qu’une part suffisante du budget ordinaire de 
l’Organisation des Nations Unies soit allouée au Programme des Nations 
Unies pour le contrôle international des drogues afin de lui permettre de 
s’acquitter de ses mandats et de veiller à garantir un financement sûr et 
prévisible. 

13. Nous appuyons le rôle de l’Organe international de contrôle des 
stupéfiants et préconisons le renforcement de la coopération et une meilleure 
compréhension entre les États Membres et l’Organe afin de permettre à ce 
dernier de s’acquitter de tous ses mandats en vertu des conventions 
internationales relatives au contrôle des drogues. 

14. Nous demandons aux États de continuer à contribuer à maintenir 
l’équilibre voulu entre l’offre et la demande licites de matières premières 
opiacées utilisées à des fins médicales et scientifiques et à coopérer pour 
prévenir la prolifération des sources de production de matières premières 
opiacées. 

15. Nous demandons que la question du contrôle international des drogues 
continue de figurer parmi les grandes priorités de l’Organisation des Nations 
Unies dans son plan à moyen terme. 

16. Nous demandons aux institutions et entités compétentes des Nations 
Unies, aux autres organisations internationales et aux institutions financières 
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internationales, y compris aux banques régionales de développement, 
d’intégrer pleinement les questions relatives au contrôle des drogues dans 
leurs programmes. 

17. Nous demandons à tous les acteurs de la société civile, y compris aux 
médias et au secteur privé, de poursuivre leur étroite coopération avec les 
gouvernements en vue de promouvoir et d’atteindre les objectifs fixés par 
l’Assemblée générale, en particulier en ce qui concerne les efforts visant à 
réduire la demande de drogues illicites et à s’attaquer aux problèmes liés à la 
transmission du virus de l’immunodéficience humaine/sida et d’autres 
maladies infectieuses, conformément aux dispositions des conventions 
internationales relatives au contrôle des drogues. 

 

   Observations finales 
 

18. Nous, ministres et représentants des gouvernements, réaffirmons que la 
coopération internationale et l’intégration des mesures de contrôle des drogues 
sont indispensables à la réalisation de nos aspirations universelles de paix et 
de sécurité internationales, de progrès économique et social, d’amélioration de 
la qualité de vie et d’amélioration de la santé dans un monde exempt de 
drogues illicites. Nous proclamons donc notre soutien indéfectible à ces 
objectifs communs et notre ferme détermination à les atteindre et, à ces fins, 
nous recommandons aussi ce qui suit: 
 

   Mesures complémentaires visant à donner suite aux plans d’action issus de 
la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée générale 

 

  A. Stratégies nationales de contrôle des drogues 
 

1. Compte tenu du degré de priorité élevé accordé à la lutte contre le 
problème de la drogue, la plupart des États ont adopté des stratégies nationales 
de contrôle des drogues qui intègrent les objectifs arrêtés à la vingtième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale. 

2. Nous soulignons que pour pouvoir continuer à élaborer des politiques de 
contrôle des drogues rationnelles reposant sur des faits observés, il est 
indispensable de rassembler et d’analyser des données et d’évaluer les 
résultats des politiques en cours. 

 

  B. Réduction de la demande de drogues 
 

3. Les États Membres ont fait des progrès dans la mise en place ou le 
renforcement d’initiatives de réduction de la demande de drogues illicites, 
grâce à la prévention de l’abus de drogues ainsi qu’au traitement et à la 
réadaptation des toxicomanes. De nombreux gouvernements ont lancé des 
programmes spéciaux à l’intention des groupes à risque, en particulier des 
toxicomanes qui s’injectent de la drogue, en vue de réduire les risques de 
transmission de maladies infectieuses comme le VIH/sida. La société civile, y 
compris les organisations non gouvernementales, joue également un rôle clef 
dans la promotion de mesures visant à réduire la demande de drogues illicites. 
Toutefois, l’abus de drogues reste à un niveau inacceptable. Nous sommes 
préoccupés par le développement rapide et à grande échelle de la production 
illicite et de l’abus de stupéfiants et de substances psychotropes, y compris de 
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stimulants de type amphétamine et d’autres types de drogues synthétiques, en 
particulier parmi les enfants et les jeunes. Nous notons également que les 
principales difficultés auxquelles se heurtent de nombreux États dans ce 
domaine sont liées notamment à des contraintes financières et à d’autres 
problèmes de ressources et également au manque de systèmes et de structures 
appropriés, à l’insuffisance de la formation et aux carences de la coopération 
internationale. 

4. Il est essentiel que des efforts particuliers soient déployés pour parvenir à 
une réduction notable et mesurable de l’abus des drogues d’ici à 2008. Les 
États devraient notamment: 

 a) Continuer de mener des politiques et programmes globaux de 
réduction de la demande, y compris des activités de recherche, visant toutes 
les drogues placées sous contrôle international, afin de mieux sensibiliser le 
public au problème de la drogue, en accordant une attention particulière à la 
prévention et à l’éducation, et en donnant, en particulier aux jeunes et aux 
autres personnes à risque, des informations permettant d’acquérir des 
compétences psychosociales, de faire des choix sains et de pratiquer des 
activités où les drogues n’ont pas leur place; 

 b) Continuer d’élaborer et d’exécuter des politiques globales de 
réduction de la demande, y compris des activités de réduction des risques, qui 
soient conformes à des pratiques médicales fiables et aux traités internationaux 
relatifs au contrôle de drogues et qui atténuent les effets nocifs de l’abus des 
drogues sur la santé et la société; et mettre à la disposition des toxicomanes 
une vaste gamme de services polyvalents de traitement, de réadaptation et de 
réinsertion sociale, à l’aide de ressources appropriées affectées à ces services, 
étant entendu que l’exclusion sociale représente un facteur de risque important 
en ce qui concerne l’abus de drogues; 

 c) Renforcer les programmes d’intervention précoce propres à 
dissuader les enfants et les jeunes de faire usage de drogues illicites, y compris 
en ce qui concerne la polyconsommation et l’usage, à des fins récréatives, de 
substances, comme le cannabis et les drogues synthétiques, en particulier les 
stimulants de type amphétamine, et encourager la participation active des 
jeunes générations à des campagnes contre l’abus de drogues; 

 d) Fournir une gamme étendue de services en vue d’empêcher la 
transmission du VIH/sida et d’autres maladies infectieuses associées à l’abus 
de drogues, y compris des services d’éducation, des services de conseil et des 
services de traitement de la toxicomanie, et en particulier aider les pays en 
développement dans les efforts qu’ils déploient pour faire face à ces problèmes. 

 

  C. Drogues synthétiques illicites 
 

5. La plupart des gouvernements sont conscients de la menace croissante 
que représente la poursuite de la fabrication illicite, du trafic et de l’abus de 
stimulants de type amphétamine et accordent aux mesures visant à atténuer 
cette menace un rang de priorité élevé. De nombreux pays ont lancé des 
campagnes ciblées sur les parents, sur les jeunes et sur d’autres groupes pour 
combattre l’idée fallacieuse, répandue en particulier parmi les jeunes, que les 
stimulants de type amphétamine sont sans danger. Les services de répression 
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ont amélioré leurs capacités de lutte contre l’utilisation d’Internet pour 
faciliter la vente illicite de stimulants de type amphétamine et de leurs 
précurseurs. De grands progrès ont été réalisés dans la prévention du 
détournement des précurseurs grâce au renforcement de la coopération avec 
l’industrie chimique et sur le plan international. 

6. Les États devraient redoubler d’efforts, sur le plan national, régional et 
international, pour appliquer les mesures globales prévues dans le Plan 
d’action contre la fabrication illicite, le trafic et l’abus des stimulants de type 
amphétamine et de leurs précurseurs4. Des efforts particuliers devraient être 
faits pour lutter contre l’abus de stimulants de type amphétamine et contre leur 
utilisation à des fins récréatives, en particulier par les jeunes, et pour diffuser 
des informations sur les effets néfastes de cet abus sur la santé, la société et 
l’économie. 

 

  D. Contrôle des précurseurs 
 

7. De nombreux États ont promulgué ou révisé des législations sur le 
contrôle des précurseurs et établi des procédures pour surveiller les opérations 
suspectes faisant intervenir des précurseurs. D’importants progrès ont été 
réalisés par les États et les organisations internationales dans le cadre 
d’initiatives collectives visant à prévenir le détournement des précurseurs. 
Toutefois, des travaux complémentaires sont nécessaires pour améliorer la 
coopération internationale et affiner et actualiser les mécanismes mis en place 
pour empêcher le détournement des précurseurs chimiques et confirmer la 
légitimité des utilisateurs finals de ces substances. 

8. Les États devraient promouvoir la coopération internationale aux fins de 
l’application de l’article 12, sur le contrôle des précurseurs, de la Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes de 19885, en étroite coopération avec l’Organe international de 
contrôle des stupéfiants, ainsi que des mesures convenues à la vingtième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale. 

9. Les États devraient soutenir les opérations internationales visant à 
prévenir le détournement des précurseurs chimiques utilisés dans la fabrication 
illicite de cocaïne, d’héroïne et de stimulants de type amphétamine, en 
échangeant des informations avec d’autres États et en menant en temps 
opportun des opérations communes de détection et de répression, notamment 
en ayant recours aux livraisons surveillées. 

10. Les États devraient établir des mécanismes ou renforcer les mécanismes 
existants pour tirer le meilleur parti des systèmes en place et assurer un strict 
contrôle des précurseurs chimiques utilisés pour produire des drogues illicites. 

 

__________________ 

 4 Résolution S-20/4 A de l’Assemblée générale. 
 5 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’une convention 

contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, Vienne, 25 novembre-
20 décembre 1988, vol. I (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.94.XI.5). 
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  E. Coopération judiciaire 
 

11. Les États ont encouragé la coopération multilatérale, régionale, sous-
régionale et bilatérale entre les autorités judiciaires et les services de détection 
et de répression. Des progrès ont également été réalisés dans l’application des 
mesures visant à faciliter l’extradition, l’entraide judiciaire, le transfert de 
procédure, la coopération maritime, la protection des témoins et d’autres 
formes de coopération grâce, en particulier, à la mise à jour et à 
l’harmonisation des législations. Malgré ces efforts, des difficultés subsistent 
encore lors de la négociation ou de l’application des accords d’extradition, et 
les obstacles qui découlent des législations nationales continuent de restreindre 
la coopération internationale, en particulier en ce qui concerne les mesures de 
répression visant le trafic de drogues. 

12. Les États devraient renforcer la coopération internationale entre les 
autorités judiciaires et les services de détection et de répression à tous les 
niveaux, pour prévenir et combattre le trafic de drogues illicites. Ils devraient 
tenir compte des liens de ce dernier avec le terrorisme et d’autres formes 
d’activités criminelles nationales et transnationales, comme la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants, le blanchiment d’argent, 
la corruption, ainsi que le trafic d’armes et de précurseurs chimiques. En 
particulier, ils devraient échanger et promouvoir des pratiques opérationnelles 
optimales visant à intercepter le trafic de drogues illicites, notamment par la 
mise en place ou le renforcement de mécanismes régionaux, la fourniture 
d’une assistance technique et l’établissement de méthodes efficaces de 
coopération, en particulier dans le domaine du contrôle aérien, maritime et 
portuaire. 

 

  F. Lutte contre le blanchiment d’argent 
 

13. Les États ont fait des progrès dans ce domaine en adoptant des 
législations qui font du blanchiment d’argent une infraction pouvant entraîner 
l’extradition. Un nombre croissant d’États ont créé des services de 
renseignement financier qui facilitent les enquêtes et les poursuites concernant 
le blanchiment d’argent et ils sont parvenus à geler, saisir ou confisquer les 
produits tirés du trafic de drogues. 

14. Malgré certains résultats positifs découlant de la levée des obstacles aux 
enquêtes pénales que représentait jusqu’alors le secret bancaire, il faut encore 
faire des efforts tant dans ce domaine que pour réduire le risque que des 
institutions financières soient abusivement utilisées aux fins du blanchiment 
d’argent et pour entraver le mouvement des produits de la criminalité. 

15. Les États devraient renforcer les mesures, en particulier la coopération 
internationale et l’assistance technique visant à prévenir et à combattre le 
blanchiment des produits tirés du trafic de drogues et d’activités criminelles 
connexes, avec l’appui du système des Nations Unies, des institutions 
internationales, comme la Banque mondiale et les banques régionales de 
développement. 

16. Les États devraient également mettre en place des mécanismes 
internationaux intégrés de lutte contre le blanchiment d’argent ou renforcer les 
mécanismes existants, et améliorer l’échange d’informations entre les 
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institutions financières et les organismes chargés de prévenir et de déceler le 
blanchiment des produits tirés du trafic de drogues illicites et d’activités 
criminelles connexes et utilisés, notamment, pour financer le terrorisme. 

 

  G. Coopération internationale en vue de l’éradication des cultures illicites et de la 
mise en place d’activités de substitution 

 

17. Les États ont enregistré des progrès, certains de façon sensible, dans la 
réduction des cultures illicites grâce à un programme équilibré d’éradication, 
d’activité de substitution et de répression. Ces succès ont exigé des 
investissements à long terme dans le développement économique, avec l’appui 
de l’assistance technique. Des mécanismes de suivi et d’évaluation ont été 
créés pour mesurer l’impact de ces programmes. Toutefois, il faudra faire 
davantage d’efforts pour éliminer ou réduire sensiblement les cultures illicites 
et pour empêcher qu’elles ne réapparaissent ou soient transférées dans d’autres 
régions. 

18. Les États devraient accroître le soutien – y compris, si cela est approprié, 
par la fourniture de ressources financières nouvelles ou supplémentaires – aux 
programmes d’activité de substitution et d’élimination des cultures entrepris 
par les pays touchés par la culture illicite du cannabis, notamment en Afrique, 
du pavot à opium et du cocaïer, en particulier aux programmes nationaux 
visant à réduire la marginalisation sociale et à encourager un développement 
économique durable. 

19. Les États devraient également promouvoir des stratégies conjointes, dans 
le cadre de la coopération internationale et régionale, en vue de renforcer, 
notamment par la formation et l’éducation, les capacités nécessaires aux 
activités de substitution, d’éradication et d’interdiction dans le but d’éliminer 
les cultures illicites. 

20. Les États devraient encourager la coopération internationale, y compris, 
si cela est approprié, en faveur des activités de substitution à titre préventif, 
pour empêcher que des cultures illicites ne fassent leur apparition ou ne soient 
transférées dans d’autres régions. 

21. Conformément au principe de la responsabilité partagée, les États sont 
instamment priés d’ouvrir plus largement leurs marchés aux produits issus des 
programmes d’activité de substitution qui sont nécessaires pour créer des 
emplois et éliminer la pauvreté. 

22. Nous recommandons qu’une aide appropriée soit apportée à 
l’Afghanistan, dans le cadre de la stratégie internationale globale élaborée, 
notamment, sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies et d’autres 
instances multilatérales, afin d’appuyer le Gouvernement transitoire de 
l’Afghanistan dans sa détermination à éliminer la culture illicite du pavot à 
opium et pour tenir compte de la situation exceptionnelle de ce pays. Cela 
devrait contribuer à offrir d’autres moyens de subsistance et à lutter contre le 
trafic illicite de drogues et de précurseurs à l’intérieur de l’Afghanistan et dans 
les États et pays voisins le long des itinéraires de trafic, notamment par le 
renforcement de “cordons de sécurité” dans la région. Par ailleurs, des efforts 
intensifs doivent être faits pour réduire la demande de drogues au niveau 
mondial afin d’aider à pérenniser l’élimination des cultures illicites en 
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Afghanistan. Dans cette perspective, nous affirmons que notre action face à 
cette situation unique ne se fera pas au détriment de notre engagement à lutter 
contre les drogues ailleurs dans le monde, ni des ressources que nous y 
consacrons6. 

23. Les États devraient encourager la coopération régionale par l’échange de 
pratiques optimales, compte tenu des caractéristiques et de l’environnement 
spécifiques des différentes régions. 

     _______________ 
        6 Ce paragraphe a été inséré à la demande de plusieurs délégations intéressées, dont celle de 

l’Afghanistan. 
 
 

 B. Résultats des tables rondes du débat ministériel 
 
 

8. Des tables rondes se sont tenues les 16 et 17 avril sur les thèmes suivants: 

 a) Enjeux, nouvelles tendances et nouvelles caractéristiques du problème de 
la drogue dans le monde; 

 b) Lutte contre l’offre de drogues illicites; 

 c) Renforcement de la coopération internationale pour lutter contre le 
problème de la drogue dans le monde sur la base du principe de la responsabilité 
partagée; 

 d) Réduction de la demande et politiques de prévention. 

9. Le 17 avril, les résultats de la table ronde consacrée aux enjeux, aux nouvelles 
tendances et aux nouvelles caractéristiques du problème de la drogue dans le monde 
ont été présentés par le Président de la table ronde, Petr Mares (République tchèque). 
Ces résultats étaient les suivants: 
 

   Résultats de la table ronde consacrée aux enjeux, aux nouvelles tendances et 
aux nouvelles caractéristiques du problème de la drogue dans le monde 

 

   Tendances 
 

1. Les drogues de synthèse constituent un nouvel enjeu et de nombreux 
États les placent au premier rang des priorités en matière de contrôle des 
drogues. L’abus de stimulants de type amphétamine, en particulier, est monté 
en flèche. Les principaux dangers tiennent à ce que ces dernières substances 
attirent les jeunes consommateurs et procurent d’importants profits aux 
producteurs et aux trafiquants. 

2. L’abus de drogues recule dans certaines régions mais progresse dans 
d’autres. Lorsque la disponibilité d’une drogue donnée diminue, d’autres 
drogues, notamment de nouvelles drogues faisant l’objet d’abus, viennent la 
remplacer. 

3. Dans plusieurs régions, l’abus de drogues par injection a entraîné une 
propagation spectaculaire d’infections véhiculées par le sang, depuis le virus 
de l’immunodéficience humaine/syndrome d’immunodéficience acquise 
(VIH/sida) jusqu’au virus de l’hépatite C. 
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4. Le problème de la drogue a tendance à se mondialiser et ses liens avec la 
criminalité transnationale organisée se resserrent. Des liens entre groupes 
terroristes et trafiquants de drogues ont aussi été notés; ainsi, en particulier, les 
produits du trafic de drogues servent parfois à financer des activités terroristes. 

5. L’utilisation d’Internet pour commercialiser des substances et des 
précurseurs placés sous contrôle constitue une nouvelle tendance préoccupante. 

 

   Perspectives 
 

6. Une approche équilibrée est nécessaire pour s’attaquer aux deux aspects 
du problème de la drogue que sont l’offre et la demande. Il est important que 
les politiques nationales prévoient à la fois des mesures visant à réduire l’offre 
illicite, telles que des mesures de détection et de répression des infractions en 
matière de drogues, et d’autres visant à réduire la demande illicite, notamment 
par la prévention, le traitement et la réduction des risques. La recherche est 
importante pour ce qui est d’accumuler des données factuelles sur lesquelles 
fonder les politiques relatives au contrôle des drogues. Les nouvelles études 
menées dans le domaine des neurosciences pourraient être intéressantes pour 
le traitement. 

7. Pour réduire la demande illicite, il faut trouver de nouvelles manières de 
toucher les très jeunes qui font abus de drogues ou sont susceptibles de le faire, 
par exemple en recourant à Internet pour promouvoir le contrôle des drogues 
et en lançant des campagnes de sensibilisation ciblant en particulier ces jeunes. 

8. Pour ce qui est de faire face au problème que posent l’abus de drogues 
par injection et le VIH/sida, les gouvernements gagneraient à collaborer avec 
la société civile et les organisations non gouvernementales. 

9. Les États devraient échanger des informations concernant les nouvelles 
drogues qui font leur apparition et les meilleures pratiques qui sont suivies 
pour faire face au problème, peut-être au moyen de la création d’une plate-
forme Internet. Plusieurs États ont suggéré d’explorer la possibilité de le faire 
par l’intermédiaire de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime. 

10. Il faudrait renforcer la base juridique de la coopération internationale 
visant à lutter contre le blanchiment d’argent en harmonisant les législations 
nationales et en procédant à des échanges d’informations et d’experts entre 
pays. 

10. Le 17 avril, les résultats de la table ronde consacrée à la lutte contre l’offre de 
drogues illicites ont été présentés par le Président de la table ronde, Kembo Mohadi 
(Zimbabwe). Ces résultats étaient les suivants: 
 

   Résultats de la table ronde consacrée à la lutte contre l’offre de drogues 
illicites 

 

   Observations 
 

1. Pour parvenir à réduire véritablement les cultures illicites, il faut que les 
activités de détection, de répression et de substitution soient complémentaires. 

2. La volonté politique est un ingrédient essentiel d’interventions réussies 
et efficaces à long terme, tout comme l’est l’intégration des activités de 



 

14  
 

A/58/124  

substitution dans la planification économique nationale, y compris pour ce qui 
est des titres fonciers, par exemple. 

3. Tous les efforts menés dans le domaine des activités de substitution 
doivent être planifiés sur le long terme; ils doivent être conçus et mis en œuvre 
en tenant compte de la nécessité d’une action durable. 

4. Il faut faire une distinction entre les différentes motivations qui poussent 
à pratiquer des cultures illicites: la pauvreté principalement, mais aussi, dans 
certains pays, l’appât du gain ou l’ambition ou encore les liens avec la 
criminalité transnationale organisée. 

5. La production de drogues illicites à grande échelle a une influence 
négative sur les situations politiques nationales car elle est source de conflits 
internes qui nuisent à l’état de droit et à l’ordre. 

6. Un aspect déterminant des efforts déployés sur le plan international pour 
empêcher la fabrication illicite de drogues de synthèse et autres est la mise en 
place de contrôles efficaces des précurseurs. 

7. La progression rapide de la fabrication illicite, du trafic et de l’abus de 
stimulants de type amphétamine est très préoccupante. Il faut s’attendre à ce 
que la fabrication illicite de stimulants de type amphétamine continue 
d’augmenter étant donné la facilité relative avec laquelle ces substances sont 
fabriquées et l’importance de la demande. 

8. Les nouvelles tendances qui se dessinent laissent penser que des sites de 
production de plus petite taille, plus faciles à dissimuler, sont créés pour 
fabriquer illicitement des stimulants de type amphétamine. La fabrication est, 
pour l’essentiel, assurée par des chimistes non qualifiés qui produisent des 
drogues illicites dangereuses et imprévisibles dont la composition et le qualité 
ne font l’objet d’aucun contrôle. 

9. Les enquêtes menées en vue de remonter à la source des substances 
saisies sont extrêmement utiles pour ce qui est d’identifier la source des 
précurseurs saisis et d’éviter de futurs détournements. 

10. La fabrication et la consommation illicites de stimulants de type 
amphétamine ont lieu essentiellement au niveau intrarégional, mais de 
l’ecstasy en provenance d’Europe occidentale fait maintenant l’objet d’un 
trafic interrégional. 

 

   Conclusions 
 

11. Pour être efficaces, les activités de substitution doivent viser de façon 
claire à lutter contre la pauvreté, à créer des emplois, à prévenir la dégradation 
de l’environnement, à assurer la reforestation, à garantir des perspectives 
économiques à long terme et à mettre en place des conditions de marché 
appropriées pour que les produits licites remplacent les cultures illicites. 

12. L’adoption de mesures d’encouragement à l’investissement privé devrait 
être envisagée comme une approche du développement alternatif. 
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13. Une assistance internationale est nécessaire pour permettre un 
financement significatif des programmes de développement alternatif en 
Afghanistan, afin de faire face à l’augmentation des cultures de pavot à opium. 

14. Les États Membres attendent avec intérêt les résultats de l’évaluation 
mondiale des activités de substitution qu’il est prévu de réaliser. La 
communauté internationale doit continuer d’apporter son appui au 
développement alternatif, sous la forme d’une assistance technique. 

15. Un fort soutien a été exprimé en faveur du Projet “Prism”, conçu pour 
prévenir le détournement de produits chimiques essentiels utilisés dans la 
fabrication de stimulants de type amphétamine, et de l’Opération “Purple” et 
l’Opération “Topaz”, destinées à suivre le commerce international des 
principaux précurseurs chimiques utilisés dans la fabrication illicite de cocaïne 
et d’héroïne respectivement. 

16. Les enquêtes destinées à remonter à la source des précurseurs saisis 
devraient être menées avec détermination par les services de détection et de 
répression afin de démanteler les organisations criminelles et de définir 
l’origine des précurseurs. Ces enquêtes devraient comprendre des méthodes et 
systèmes d’analyse standard afin d’établir les origines communes et 
d’identifier les nouveaux types de drogues fabriquées illicitement. 

17. Les gouvernements sont encouragés à constituer des partenariats dans les 
domaines des contrôles administratifs, des activités de détection et de 
répression et de l’industrie chimique, afin d’instaurer la confiance et de 
faciliter l’échange d’informations dans le cadre des efforts qu’ils déploient 
pour améliorer le contrôle des précurseurs. 

11. Le 17 avril, les résultats de la table ronde consacrée au renforcement de la 
coopération internationale pour lutter contre le problème de la drogue dans le 
monde sur la base du principe de la responsabilité partagée ont été présentés par le 
Président de la table ronde, Achmad Sujudi (Indonésie). Ces résultats étaient les 
suivants: 
 

   Résultats de la table ronde consacrée au renforcement de la coopération 
internationale pour lutter contre le problème de la drogue dans le monde 
sur la base du principe de la responsabilité partagée 

 

1. En 1998, les États membres représentés à la vingtième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale ont considéré que la responsabilité de 
la lutte contre le problème mondial de la drogue était commune et partagée et 
qu’elle exigeait une démarche intégrée et équilibrée pleinement conforme à la 
Charte des Nations Unies et au droit international7. Aucun État ne devrait agir 
seul sans l’aide des autres. Le problème de la drogue dans le monde lie les 
États les uns aux autres. 

2. L’Organisation des Nations Unies offre la meilleure sinon la seule 
réponse aux difficultés que pose la drogue. Il est donc essentiel d’apporter un 
soutien sans faille à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et 
à l’Organe international de contrôle des stupéfiants. Ces deux organes doivent 

__________________ 

 7 Résolution S-20/2 de l’Assemblée générale, annexe, par. 2. 



 

16  
 

A/58/124  

intensifier leur action en améliorant leur coordination et en ciblant leurs 
activités compte tenu de leurs avantages comparatifs. Il est aussi capital 
d’accroître la synergie entre les organes internationaux et autres chargés du 
contrôle des drogues, de la prévention de la criminalité et de la prévention du 
terrorisme sis à Vienne ainsi qu’avec les autres organes internationaux et 
régionaux actifs dans ces domaines. 

3. Par conséquent, il faudrait que l’Organisation des Nations Unies continue 
de jouer un rôle moteur dans la promotion de la coopération multilatérale, 
régionale, sous-régionale et bilatérale entre services de détection et de 
répression et organes judiciaires. Les États ne doivent épargner aucun effort 
pour prévenir et combattre, à tous les niveaux, l’expansion du fléau de la 
drogue. 

4. L’échange d’officiers de liaison dans le domaine de la détection et de la 
répression est louable en ce qu’il permet de faciliter et de renforcer encore la 
coopération. En outre, il faudrait mettre en place un mécanisme solide 
d’échange de données d’expérience, de renseignements et de meilleures 
pratiques de manière à pouvoir faire face à l’évolution de la situation. 

5. La promotion des programmes en faveur d’un développement durable et 
alternatif est indispensable si l’on veut atteindre l’objectif à long terme 
consistant à régler le problème de la drogue dans le monde. Les problèmes 
sociaux découlant de la criminalité urbaine liée au trafic et à l’abus de drogues 
devraient être traités au même niveau de base que toute autre forme grave 
d’infraction. 

6. De nombreuses opinions ont été exprimées concernant les liens entre le 
trafic de drogues et d’autres infractions graves, dont le blanchiment d’argent, 
le terrorisme, la traite d’êtres humains, le trafic d’armes, le détournement de 
précurseurs chimiques et d’autres types de criminalité transnationale organisée. 
L’expérience a montré que ces types d’infractions graves ont des répercussions 
non seulement sur la stabilité politique et économique, mais également sur la 
société. Il faut adopter une démarche globale au niveau international. Des 
instruments internationaux ont été mis au point sur le sujet, mais il faut 
d’urgence améliorer la coordination de leur application. 

7. Le projet de convention des Nations Unies contre la corruption est près 
d’être achevé, et il sera adopté à la fin de 2003. Une convention des Nations 
Unies analogue contre le blanchiment d’argent compléterait le régime en 
vigueur de lutte contre les diverses formes de criminalité transnationale 
organisée, dont le trafic de drogues et la corruption. 

8. Les activités de coopération transfrontière, le matériel de communication 
et les moyens de transport, l’appui au perfectionnement des compétences 
techniques et la formation aux meilleures pratiques en matière de détection et 
de répression sont autant d’éléments essentiels pour s’attaquer aux problèmes 
auxquels les États de transit sont confrontés. 

9. Il y a lieu d’intensifier la coopération face aux problèmes des États les 
plus touchés par le transit de drogues illicites. Il faudrait s’attacher davantage 
à renforcer les capacités et les institutions des systèmes judiciaires et des 
systèmes de détection et de répression. 
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12. Le 17 avril, les résultats de la table ronde consacrée à la réduction de la 
demande et aux politiques de prévention ont été présentés par le Président de la 
table ronde, Costas Stefanis (Grèce). Ces résultats étaient les suivants: 
 

Résultats de la table ronde consacrée à la réduction de la demande et aux 
politiques de prévention 

 

   Polyconsommation 
 

1. Dans la société actuelle, on observe une constante évolution des 
caractéristiques de l’abus de drogues, la polyconsommation étant le schéma le 
plus répandu. La définition de ce type de consommation englobe des drogues 
licites et illicites telles que le tabac, l’alcool, le cannabis, les stimulants de 
type amphétamine et autres drogues illicites. 

2. Pour être efficaces, les programmes et les politiques devraient porter à la 
fois sur les drogues licites (alcool et tabac) et sur les drogues illicites. 
L’hypocrisie et la discrimination opérées dans le traitement des substances 
risquent de compromettre les messages de prévention. 

3. Il faut aussi une approche intégrée du traitement qui concerne toutes les 
drogues, licites et illicites, car tout indique qu’elles ont le même mode 
d’action fondamental sur le cerveau. Les traitements proposés pour toutes ces 
substances ont aussi de nombreux traits communs. La polyconsommation n’est 
pas uniquement un problème, elle offre aussi une occasion d’intégrer les 
services et de réagir efficacement face à la dépendance. 
 

   Rôle de la société civile, de l’école, des sports et des campagnes d’information 
du public dans la réduction de la demande, en particulier dans la prévention 
 

4. Les approches en matière de santé publique et de promotion de la santé 
sont importantes pour l’élaboration des stratégies de prévention. La prévention 
devrait commencer dans ce qui constitue le fondement de toute société: la 
famille. Les parents devraient parler à leurs enfants et acquérir les aptitudes 
nécessaires pour que cette interaction soit efficace. 

5. La prévention devrait se poursuivre à l’école par l’intermédiaire des 
enseignants et des enfants de même âge. L’éducation en matière d’abus de 
drogues devrait être intégrée aux programmes scolaires dans le cadre des 
messages de promotion de la santé. 

6. Pour être efficace, il est important d’œuvrer au niveau local. Les activités 
de prévention devraient être menées au niveau de la collectivité et il faudrait 
allouer aux municipalités les ressources nécessaires pour appliquer les mesures 
pertinentes. 

7. Les campagnes de sensibilisation du public sont importantes mais 
devraient s’inscrire dans le cadre d’actions de prévention et non être menées 
isolément. Les campagnes de prévention devraient stimuler les gens au lieu de 
les effrayer. Les médias et les personnes servant de modèle identificatoire 
devraient participer plus activement à la diffusion d’informations sur les 
comportements préventifs. 
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8. Les actions spécifiques visant les groupes à risque sont importantes. Il 
est important d’identifier en temps opportun les populations à haut risque afin 
d’intervenir précocement pour prévenir la progression de l’abus de drogues et 
de la dépendance. 
 

   Promotion des programmes de traitement et de réinsertion des toxicomanes, et 
des programmes de prévention et de traitement des maladies liées à l’abus de 
drogues, notamment le VIH/sida 
 

9. Les traitements, la réinsertion et la réduction des risques en vue de 
prévenir la transmission du VIH et d’autres maladies sexuellement 
transmissibles devraient se fonder sur une approche pragmatique visant à 
prévenir à la fois l’abus de drogues et la propagation des maladies infectieuses 
qui y sont liées. Les traitements de substitution pour les toxicomanes par 
injection se sont révélés efficaces dans ce domaine. 

10. Il est urgent d’étendre les traitements à tous ceux qui en ont besoin, 
notamment en les intégrant au système de santé général. Il faut élaborer des 
programmes éducatifs complets à l’intention des professionnels du domaine 
médical et des domaines connexes. 
 

   Questions générales 
 

11. D’une manière générale, il faut avoir une approche intégrée qui prenne 
en considération les besoins des individus et l’environnement socioculturel. 

12. Grâce aux progrès réalisés dans le domaine des neurosciences et des 
sciences sociales et comportementales, on dispose de nouveaux outils 
permettant d’intervenir efficacement en matière de réduction de la demande.  

13. L’évaluation scientifique des interventions doit être encore renforcée 
pour que l’on puisse mener des actions reposant sur des données factuelles. 
L’Organisation des Nations Unies peut faciliter ce processus. 

14. La coopération internationale est nécessaire pour réduire l’offre en 
associant étroitement le développement durable et les mesures d’éradication 
des cultures et de réduction de la pauvreté. 

 


